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Décision Générale colonial

Décision n° 696/ITLS  Décisions concernant les Ministères
n° 696/ITLS

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

6 juin 1963

Numéro JO

n° 6 du 30/06/1963
Date  du numéro

30 juin 1963

T E X T E  I N T É G R A L

M. François Gidouin, ancien élève du Centre de Formation professionnelle de Djibouti, est désigné pour effectuer un stage de 

perfectionnement professionnel du 1° septembre 1963 au 30 juin 1964 aux Usines Peugeot à Sochaux-Montbéliard (Doübs). 

Durant son stage aux Usines Peugeot. l’intéressé sera administré et suivi sur le plan professionnel par l’Office central de 

Main-d’Œuvre d’Outre-Mer dont le Directeur est habilité à intervenir, le cas échéant, en cours de stage. M. François Gidouin 

bénéficiera, pendant la durée de son stage, d’une bourse d’entretien mensuelle de 500 nouveaux francs. Le montant de 

cette bourse .est payable à la Société Anonyme des Automobiles Peugeot à Sochaux-Montbéliard par l’intermédiaire de 

l’AS.A.T.O.M. (66 ter, rue Saint-Didier, à Paris) qui administre financièrement les stagiaires Peugeot. Les dépenses afférentes 

à ce stage sont à la charge du Budget local de la Côte Française des Somalis,

chapitre 22, article 3, § 1.
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